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Introduction 

La SAS Ferme éolienne d’Irais souhaite aménager un parc éolien sur les communes d’Irais (6 éoliennes) et Availles-
Thouarsais (1 éolienne) en vue de produire de l'énergie électrique. Le site d'étude se situe dans le département des 
Deux-Sèvres (79) en région Nouvelle-Aquitaine, à une dizaine de kilomètres au sud-est de Thouars et à environ 25 
km à l’est de Bressuire (cf. Carte 1 et Carte 2).  

Le projet concerne l’implantation de 7 éoliennes, d’une puissance unitaire de 3 MW1. Ces éoliennes présentent un 
mât d’une hauteur de 119 m (réhaussé par un talus de 0,2 m) et une hauteur en bout de pale de 175,3 m (incluant le 
talus de 20 cm). 

Le projet inclut (i) la mise en place de 2 locaux techniques pour le comptage et la livraison de l’énergie (postes de 
livraison) sur le réseau électrique public de distribution, (ii) la réalisation d'un câblage souterrain, (iii) la réalisation de 
plateformes de montage, ainsi que (iv) des renforcements et/ou réalisations de chemins d'accès.  

La société Ferme éolienne d’Irais est maître d’ouvrage du projet de parc éolien d’Irais située dans le département des 
Deux-Sèvres (79). Elle a confié une mission d’assistance à maîtrise d’ouvrage à la société SAMEOLE, bureau 
d’étude spécialisé dans le développement de projets éoliens terrestres. 

CONTEXTE RÉGLEMENTAIRE 

La Loi Grenelle 2 votée le 12 juillet 2010 portant « Engagement national pour l’environnement » a modifié le contexte 
législatif autour de la procédure de réalisation d’un parc éolien. En effet, le décret n°2011-984 du 23 août 2011, pris 
en application de l’article 90 de la loi « Grenelle 2 » classe les éoliennes dans le régime des installations classées 
pour la protection de l’environnement en créant la rubrique n°2980 dans la nomenclature ICPE. Cette nouvelle 
rubrique s’intitule « Installation terrestre de production d’électricité à partir de l’énergie mécanique du vent et 
regroupant un ou plusieurs aérogénérateurs ». 

Selon la taille et la puissance du parc éolien, celui-ci est soumis à autorisation préfectorale ou à simple déclaration. 
Ainsi, sont désormais soumises à autorisation préfectorale les installations d’éoliennes comprenant au moins 
un aérogénérateur dont le mât a une hauteur supérieure ou égale à 50 mètres, ainsi que celle comprenant 
des aérogénérateurs dont le mât mesure entre 12 et 50 mètres de hauteur et dont la puissance est supérieure 
ou égale à 20 MW. 

Le présent projet du parc éolien d’Irais est donc soumis au régime de l’autorisation au titre des installations 
classées. 

L’arrêté du 26 août 2011 relatif aux installations de production d’électricité utilisant l’énergie mécanique du vent au 
sein d’une installation soumise à autorisation au titre de la rubrique 2980 de la législation des installations classées 
pour la protection de l’environnement précise les nouvelles règles auxquelles sont désormais soumises les éoliennes 
en termes d’implantation, d’obligation pendant la phase d’exploitation et, à l’issue de celles-ci, de consultation de 
garanties financières afin d’assurer le démantèlement du parc et la remise en état du site. 

Le Gouvernement a publié, au Journal officiel du 22 novembre 2014, un arrêté daté du 6 novembre 2014 qui modifie 
le régime juridique de la production d’énergie éolienne sur trois points : l’impact radar, le démantèlement et la 
réactualisation des garanties financières (Modifications des deux arrêtés datés du 26 août 2011). 

Par ailleurs, l’Ordonnance n° 2017-80 du 26 janvier 2017 a inscrit de manière définitive dans le code de 
l'environnement un dispositif d'autorisation environnementale unique, en améliorant et en pérennisant les 
expérimentations mises en place les années précédentes. 

 
1 MW : mégawatt. 

Le décret n° 2017-81 du 26 janvier 2017 précise les dispositions de cette ordonnance. Il fixe notamment le contenu 
du dossier de demande d'autorisation environnementale et les conditions de délivrance et de mise en œuvre de 
l'autorisation par le préfet. Enfin, ce décret tire les conséquences de cette procédure en modifiant les livres du code 
de l'environnement et les autres codes concernés.  

La demande d'autorisation environnementale comprend les éléments communs suivants :  

• 1° Lorsque le pétitionnaire est une personne physique, ses nom, prénoms, date de naissance et adresse et, 
s'il s'agit d'une personne morale, sa dénomination ou sa raison sociale, sa forme juridique, son numéro de 
SIRET, l'adresse de son siège social ainsi que la qualité du signataire de la demande ;  

• 2° La mention du lieu où le projet doit être réalisé ainsi qu'un plan de situation du projet à l'échelle 1/25 000, 
ou, à défaut au 1/50 000, indiquant son emplacement ;  

• 3° Un document attestant que le pétitionnaire est le propriétaire du terrain ou qu'il dispose du droit d'y réaliser 
son projet ou qu'une procédure est en cours ayant pour effet de lui conférer ce droit ;  

• 4° Une description de la nature et du volume de l'activité, l'installation, l'ouvrage ou les travaux envisagés, de 
ses modalités d'exécution et de fonctionnement, des procédés mis en œuvre, ainsi que l'indication de la ou 
des rubriques des nomenclatures dont le projet relève. Elle inclut les moyens de suivi et de surveillance, les 
moyens d'intervention en cas d'incident ou d'accident ainsi que les conditions de remise en état du site après 
exploitation et, le cas échéant, la nature, l'origine et le volume des eaux utilisées ou affectées ;  

• 5° Soit, lorsque la demande se rapporte à un projet soumis à évaluation environnementale, l'étude d'impact 
réalisée en application des articles R. 122-2 et R. 122-3, s'il y a lieu actualisée dans les conditions prévues 
par le III de l'article L. 122-1-1, soit, dans les autres cas, l'étude d'incidence environnementale prévue par 
l'article R. 181-14 ;  

• 6° Si le projet n'est pas soumis à évaluation environnementale à l'issue de l'examen au cas par cas prévu par 
l'article R. 122-3, la décision correspondante, assortie, le cas échéant, de l'indication par le pétitionnaire des 
modifications apportées aux caractéristiques et mesures du projet ayant motivé cette décision ;  

• 7° Les éléments graphiques, plans ou cartes utiles à la compréhension des pièces du dossier, notamment de 
celles prévues par les 4° et 5° ;  

• 8° Une note de présentation non technique. 

Le dossier de demande d'autorisation environnementale est complété par les pièces, documents et informations 
propres aux activités, installations, ouvrages et travaux prévus par le projet pour lequel l'autorisation est sollicitée 
ainsi qu'aux espaces et espèces faisant l'objet de mesures de protection auxquels il est susceptible de porter atteinte. 

Le décret n° 2017-82 du 26 janvier 2017 (modifié par décret n°2018-704 du 3 août 2018) précise que, lorsque 
l'autorisation environnementale concerne une installation classée, le dossier de demande est complété par un certain 
nombre de pièces et d’éléments. Citons notamment pour les éoliennes :  

• 3° Une description des capacités techniques et financières mentionnées à l'article L. 181-27 dont le 
pétitionnaire dispose, ou, lorsque ces capacités ne sont pas constituées au dépôt de la demande 
d'autorisation, les modalités prévues pour les établir. Dans ce dernier cas, l'exploitant adresse au préfet les 
éléments justifiant la constitution effective des capacités techniques et financières au plus tard à la mise en 
service de l'installation ;  

• 9° Un plan d'ensemble à l'échelle de 1/200 au minimum indiquant les dispositions projetées de l'installation 
ainsi que l'affectation des constructions et terrains avoisinants et le tracé de tous les réseaux enterrés 
existants. Une échelle réduite peut, à la requête du pétitionnaire, être admise par l'administration ;  

• 10° L'étude de dangers mentionnée à l'article L. 181-25 et définie au III du présent article ;  
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• 11° Pour les installations à implanter sur un site nouveau, l'avis du propriétaire, lorsqu'il n'est pas le 
pétitionnaire, ainsi que celui du maire ou du président de l'établissement public de coopération 
intercommunale compétent en matière d'urbanisme, sur l’état dans lequel devra être remis le site lors de 
l’arrêt définitif de l’installation ; 

• 12° Pour les installations terrestres de production d'électricité à partir de l'énergie mécanique du vent :  

   a) Un document établissant que le projet est conforme aux documents d'urbanisme ;  

  b) La délibération favorable prévue à l'article L. 515-47, lorsqu'un établissement public de coopération 
intercommunale ou une commune a arrêté un projet de plan local d'urbanisme avant la date de dépôt de la demande 
d'autorisation environnementale et que les installations projetées ne respectent pas la distance d'éloignement 
mentionnée à l'article L. 515-44 vis-à-vis des zones destinées à l'habitation définies dans le projet de plan local 
d'urbanisme ;  

Pour les installations mentionnées à la section 8 du chapitre V du titre Ier du livre V, le contenu de l'étude d'impact 
comporte en outre les compléments prévus au I de l'article R. 515-59. 

La composition du dossier de demande d’autorisation devant être adressé au préfet du département, est précisée par 
le code de l’environnement (art. R. 181-12 à R. 181-15). Parmi les pièces requises, l’évaluation environnementale 
(étude d’impact) constitue une pièce maîtresse du dossier de demande d’autorisation. Son contenu était précisé par 
l’article R. 512-8 du code de l’environnement. Il s’est vu renforcé par le décret n°2014-1363 du 14 novembre 2014 et 
abrogé par le décret n°2017-81 du 26 janvier 2017 et retranscrit dans l’article R. 122-5 du code de l’environnement 
(modifié par le décret n°2017-626 du 25 avril 2017). 

Le contenu de l'étude d'impact est proportionné à la sensibilité environnementale de la zone susceptible d'être 
affectée par le projet, à l'importance et la nature des travaux, installations, ouvrages, ou autres interventions dans le 
milieu naturel ou le paysage projetés et à leurs incidences prévisibles sur l'environnement ou la santé humaine 

Dans sa globalité, l’étude d’impact présente successivement : 

• 1° Un résumé non technique qui peut faire l’objet d’un document indépendant ; 

• 2° Une description du projet, y compris en particulier : 
o La localisation du projet ; 
o Les caractéristiques physiques de l’ensemble du projet, y compris, le cas échéant, des travaux de 

démolition nécessaires, et des exigences en matière d’utilisation des terres lors des phases de 
construction et de fonctionnement ; 

o Les principales caractéristiques de la phase opérationnelle du projet, relatives au procédé de fabrication, 
à la demande et l’utilisation d’énergie, la nature et les quantités des matériaux et des ressources 
naturelles utilisées ; 

o Une estimation des types et des quantités de résidus et d’émissions attendus, tels que la pollution de 
l’eau, de l’air, du sol et du sous-sol, le bruit, la vibration, la lumière, la chaleur, la radiation, et des types et 
des quantités de déchets produits durant les phases de construction et de fonctionnement ; 

• 3° Une description des aspects pertinents de l’état actuel de l’environnement, dénommée « scénario de 
référence », et de leur évolution en cas de mise en œuvre du projet ainsi qu’un aperçu de l’évolution probable 
de l’environnement en l’absence de mise en œuvre du projet, dans la mesure où les changements naturels 
par rapport ai scénario de référence peuvent être évalués moyennant un effort raisonnable sur la base des 
informations environnementales et des connaissances scientifiques disponibles ; 

• 4° Une description des facteurs susceptibles d'être affectés de manière notable par le projet : la population, la 
santé humaine, la biodiversité, les terres, le sol, l'eau, l'air, le climat, les biens matériels, le patrimoine 
culturel, y compris les aspects architecturaux et archéologiques, et le paysage ;  

• 5° Une description des incidences notables que le projet est susceptible d'avoir sur l'environnement résultant, 
entre autres :  

  a) De la construction et de l'existence du projet, y compris, le cas échéant, des travaux de démolition 
;  

  b) De l'utilisation des ressources naturelles, en particulier les terres, le sol, l'eau et la biodiversité, en 
tenant compte, dans la mesure du possible, de la disponibilité durable de ces ressources ;  

  c) De l'émission de polluants, du bruit, de la vibration, de la lumière, la chaleur et la radiation, de la 
création de nuisances et de l'élimination et la valorisation des déchets ;  

  d) Des risques pour la santé humaine, pour le patrimoine culturel ou pour l'environnement ;  

  e) Du cumul des incidences avec d'autres projets existants ou approuvés. Ces projets sont ceux qui, 
lors du dépôt de l'étude d'impact : ont fait l'objet d'un document d'incidences au titre de l'article R. 181-14 et d'une 
enquête publique ou ont fait l'objet d'une évaluation environnementale au titre du code de l’environnement et pour 
lesquels un avis de l'autorité environnementale a été rendu public.  

  f) Des incidences du projet sur le climat et de la vulnérabilité du projet au changement climatique ;  

  g) Des technologies et des substances utilisées.  

La description des éventuelles incidences notables sur les facteurs mentionnés au III de l’article L. 122-1 porte sur les 
effets directs et, le cas échéant, sur les effets indirects secondaires, cumulatifs, transfrontaliers, à court, moyen et 
long termes, permanents et temporaires, positifs et négatifs du projet. 

• 6° Une description des incidences négatives notables attendues du projet sur l’environnement qui résultent 
de la vulnérabilité du projet à des risques d’accidents ou de catastrophes majeurs en rapport avec le projet 
concerné. Cette description comprend le cas échéant les mesures envisagées pour éviter ou réduire les 
incidences négatives notables de ces événements sur l'environnement et le détail de la préparation et de la 
réponse envisagée à ces situations d'urgence ;   

• 7° Une description des solutions de substitution raisonnables qui ont été examinées par le maître d'ouvrage, 
en fonction du projet proposé et de ses caractéristiques spécifiques, et une indication des principales raisons 
du choix effectué, notamment une comparaison des incidences sur l'environnement et la santé humaine ; 

• 8° Les mesures prévues par le maître de l’ouvrage pour : 

Eviter les effets négatifs notables du projet sur l'environnement ou la santé humaine et réduire les effets n'ayant pu 
être évités ; 

Compenser, lorsque cela est possible, les effets négatifs notables du projet sur l'environnement ou la santé humaine 
qui n'ont pu être ni évités ni suffisamment réduits. S'il n'est pas possible de compenser ces effets, le maître d'ouvrage 
justifie cette impossibilité. 

La description de ces mesures doit être accompagnée de l'estimation des dépenses correspondantes, de l'exposé 
des effets attendus de ces mesures à l'égard des impacts du projet sur les éléments mentionnés au 5° ; 

• 9° Le cas échéant, les modalités de suivi des mesures d'évitement, de réduction et de compensation 
proposées ; 

• 10° Une description des méthodes de prévision ou des éléments probants utilisés pour identifier et évaluer 
les incidences notables sur l'environnement ; 

• 11° Les noms, qualités et qualifications du ou des experts qui ont préparé l'étude d'impact et les études ayant 
contribué à sa réalisation ; 

• 12° Lorsque certains des éléments requis ci-dessus figurent dans l'étude de maîtrise des risques pour les 
installations nucléaires de base ou dans l'étude des dangers pour les installations classées pour la protection 
de l'environnement, il en est fait état dans l'étude d'impact. 
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L’étude d’impact a donc pour but d’identifier et d’analyser les effets positifs et négatifs d’un projet sur l’environnement, 
la santé et la sécurité publique. Elle doit permettre : 

• de concevoir un meilleur projet : pour le maître d’ouvrage d’un projet, elle constitue un outil donnant les 
préconisations et fixant les limites ; 

• d’éclairer l’autorité administrative sur la décision à prendre ; l’étude d’impact contribue à informer 
l’autorité administrative compétente pour autoriser les travaux, à la guider pour définir les conditions dans 
lesquelles cette autorisation est donnée, et à définir les conditions de respect des engagements pris par le 
maître d’ouvrage ; 

• d’informer le public et de le faire participer à la prise de décision : la participation active et continue du 
public est essentielle notamment à la définition des alternatives et des variantes du projet étudié, ainsi qu’à la 
détermination des mesures pour l’environnement. 

Le contenu de la présente étude d’impact tient également compte des recommandations du « Guide relatif à 
l’élaboration des études d’impact sur l’environnement des projets de parcs éoliens terrestres », édité en fin 2016 par 
le Ministère de l’Environnement de l’Energie et de la Mer. 
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PRÉSENTATION DU DOCUMENT 

S’appuyant sur le cadre réglementaire, la présente étude d’impact est construite en sept chapitres. 

Le premier chapitre présente le contexte général de l’éolien, tant sur le plan politique (enjeux mondiaux, nationaux 
et régionaux) que réglementaire. Il précise également l’ensemble de la démarche qui a permis au pétitionnaire de 
retenir ce site pour son projet éolien. C’est à travers ce chapitre que sont abordées les motivations du choix du site 
de projet. 

Le deuxième chapitre détaille le contexte environnemental du site dont le choix a été précédemment motivé. Cette 
analyse s’appuie sur différentes aires d’étude en fonction des thématiques traitées. Ces dernières sont définies au 
début du chapitre. Il s’agit donc là du « scénario de référence ». 

Le troisième chapitre aborde les différentes variantes d’aménagements proposés et les raisons pour lesquelles le 
scénario final a été retenu. 

Le quatrième chapitre décrit l’ensemble des éléments techniques relatif au projet (schéma d’implantation, 
caractéristiques des éoliennes et des équipements associés) mais également les infrastructures nécessaires à la 
phase de construction du parc éolien, à son exploitation et au final à la phase de démantèlement. 

Le cinquième et le sixième chapitre traitent des impacts et des mesures de suppression, préventives, de réduction 
ou compensatoires associées. L’analyse des effets du projet porte sur l’environnement mais également sur la santé 
humaine. 

Enfin, un septième chapitre présente les différentes méthodes utilisées dans le cadre de cette étude et les 
éventuelles difficultés rencontrées. 

Certaines thématiques (flore et milieux naturels, avifaune, chiroptères et autre faune, acoustique) ont fait l’objet 
d’études spécifiques, menées par des spécialistes (voir détail des auteurs en pages 10). Les rapports émis ont été 
intégrés de façon synthétique dans l’étude d’impact, en fonction des différents chapitres.  
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1 Contexte général et choix du site 

1.1 CONTEXTE GÉNÉRAL  

1.1.1 L’ÉNERGIE ÉOLIENNE 

1.1.1.1 Contexte international 

La convention cadre des Nations unies sur les changements climatiques de 1992 à Rio a reconnu l’existence du 
changement climatique d’origine humaine et a imposé aux pays industrialisés le primat de la responsabilité pour lutter 
contre ce phénomène. Les premiers engagements internationaux pris en 1992 ont été renforcés à Kyoto cinq ans 
plus tard. Ces accords ont imposé des objectifs contraignants en vue de réduire les émissions de gaz à effet de serre 
(GES). 

La conférence de Poznan de décembre 2008, a permis de poursuivre le processus de négociation qui devait aboutir 
en décembre 2009, à Copenhague, à une stratégie multilatérale permettant de redéfinir la façon d’appréhender 
l’interdépendance écologique mondiale. Marquée par la prééminence des échanges sino-américains, la conférence 
de Copenhague n’a pas abouti à un accord contraignant. 

Lors de la conférence de Cancun (Mexique) en décembre 2010, deux textes ont été approuvés – l’un sur le Protocole 
de Kyoto, l’autre sur un cadre de coopération à long terme – ouvrant la voie à un accord climatique international 
contraignant. L’objectif de limiter l’augmentation de la température à 2°C maximum a été confirmé et la perspective 
d’un objectif mondial de réduction des émissions de GES à l’horizon 2050 se profile. 

En 2015, l’accord de Paris (COP 21) fixe comme objectif de maintenir l’augmentation de la température mondiale « 
nettement en dessous » de 2°C d’ici à 2100 par rapport aux niveaux préindustriels et de poursuivre les efforts en vue 
de limiter cette augmentation à 1,5°C comme le réclamaient les pays les plus vulnérables au changement climatique, 
en proposant notamment davantage d’investissements dans les énergies renouvelables. 

Ainsi, pour répondre en partie à ces enjeux, entre 2012 et 2015, la puissance éolienne installée a été multipliée par 
deux dans le monde, passant de 281 GW à 432,6 GW. 

Le marché mondial de l’éolien est pour la deuxième année consécutive en retrait, avec cependant une baisse moins 
sensible en 2017. Selon EurObserv’ER, la puissance supplémentaire déduite de la puissance mise hors service 
devrait être de l’ordre de 51 GW en 2017, comparé à 55,5 GW en 2016. La baisse du marché mondial s’explique 
essentiellement par un développement plus maîtrisé du marché chinois. Le marché de l’Union européenne a quant à 
lui connu un surcroît d’activité, anticipant la mise en place du nouveau cadre réglementaire voulu par la Commission 
européenne. La puissance du parc mondial franchit allègrement le cap du demi-million de MW installés en 2017, soit 
539 256 MW (Source : Baromètre éolien EurObserv’ER 2018). 

Activité économique générée par l’éolien à l’échelle mondiale 

D’après le rapport annuel 2018 de l’IRENA (International Renewable Energy Agency), le nombre d’emploi dans le 
secteur des énergies renouvelables a augmenté 5,3 % depuis 2017, atteignant 10,3 millions d’emploi dans le monde. 
L’industrie éolienne se classe ainsi au 4ème rang en termes d’emploi dans le domaine des énergies renouvelables, 
comme l’illustre le schéma ci-après. 

 
Figure 1 : Nombre d’emplois liés aux énergies renouvelables (Source International Renewable Energy 
Agency -2018) 

1.1.1.2 Contexte européen 

Les accords de Kyoto ont imposé des objectifs contraignants en vue de réduire les émissions de gaz à effet de serre. 
Ainsi, l’Union européenne s’était engagée, d’ici 2010, à réduire ses émissions de 8 % par rapport à 1990.  

La directive 2001/77/CE du 27 septembre 2001 relative à la promotion de l’électricité produite à partir de sources 
d’énergies renouvelables, a imposé à la France un objectif de part d’électricité produite à partir d’énergie 
renouvelable de 21 % pour 2010. 

Puis en mars 2007, les chefs d’Etat et de Gouvernement des 27 Etats membres de l’Union européenne ont adopté un 
objectif ambitieux de 20 % d’énergies renouvelables dans la consommation énergétique totale d’ici à 2020. 

En janvier 2008, la commission européenne a présenté un projet de directive relative à la promotion de l’utilisation de 
l’énergie produite à partir de sources d’énergies renouvelables (Directive EnR) qui contient une série d’éléments 
nécessaire à la mise en place d’un cadre législatif permettant l’atteinte de l’objectif de 20 %. La directive met en place 
un cadre législatif qui doit garantir l’augmentation de la part des énergies renouvelables dans la consommation 
énergétique finale de 8,5 % en 2005 à 20% 2020.  

La capacité installée a presque doublé en Europe, passant de 56.6 GW à 105.6 GW entre 2007 et 2012. Les pays 
précurseurs dans le monde ont été le Danemark, l’Allemagne et l’Espagne. Fin 2017, la puissance installée est de 
169 GW. 
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Figure 2 : Part du renouvelable dans la puissance installée en Europe en 2005 et 2017 (Source WindEurope) 

Six pays européens ont réalisé en 2017 une année record en matière d’installations éoliennes : l’Allemagne (6,6 
GW), le Royaume-Uni (4,3 GW), la France (1,7 GW), la Belgique (476 MW), l’Irlande (426 MW) et la Croatie (147 
MW). (Source: « Wind in power 2017, Annual combined onshore and offshore wind energy statistics », 
Février 2018).  

 
Figure 3 : Puissance annuelle installée en Europe et part du renouvelable (Source WindEurope) 

 
Figure 4 : Puissance éolienne installée dans l’Union européenne fin 2017 (Source : EurObserv’ER, février 
2018).  

Activité économique générée par l’éolien à l’échelle européenne 

Les répercussions économiques du développement de la filière éolienne concernent en premier lieu la création 
d’emploi liée aux études de développement, à la construction du site (fondations, connexions électriques, …), à la 
maintenance, ainsi qu’à la construction de composants de l’éolienne (engrenages, mâts, roulements, …). Si 
actuellement, la majeure partie de la phase de conception des aérogénérateurs est réalisé dans des pays très 
avancés en ingénierie éolienne (Danemark, Allemagne, Espagne), les entreprises françaises qui possèdent un 
savoir-faire reconnu dans les domaines concernés tirent profit du développement de l’éolien sur son territoire. 
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1.1.1.3 Contexte national 

L’énergie éolienne a émergé lentement depuis les premiers projets réalisés au début des années 90 et de l’appel à 
propositions EOLE 2005 du ministère chargé de l’énergie, mis en œuvre en 1996. Le réel décollage a eu lieu suite à 
l’augmentation de la puissance unitaire des machines et à la publication de l’arrêté tarifaire du 8 juin 2011 instaurant 
un tarif incitatif pour l’achat de l’électricité d’origine éolienne. 

A présent, la filière éolienne est en France une source d’énergie renouvelable susceptible de répondre aux objectifs 
de la directive du 27 septembre 2001, à savoir 23 % de la part des énergies renouvelables dans la consommation 
finale d’énergie à l’horizon 2020. 

La nécessité de développer rapidement l’énergie éolienne répond aujourd’hui à des engagements politiques et 
réglementaires : 

 La loi n°2001-153 du 19 février 2011 précise (article 1) que « la lutte contre l’intensification de l’effet de serre 
et la prévention des risques liés au réchauffement climatique sont reconnues priorité nationale » ; 

 La circulaire du 10 septembre 2003, relative à la promotion de l’énergie éolienne terrestre, demande de « 
faciliter la concrétisation rapide des projets éoliens » ; 

 La loi de Programme fixant les Orientations de la Politique Energétique (dite loi POPE) du 13 juillet 2005 ; 

 Les objectifs de l’arrêté PPI (Programmation Pluriannuelle des Investissements) du 15 décembre 2009 sont 
de 25 000 MW éoliens en fonctionnement au 31 décembre 2020 (19 000 MW à partir de l’énergie éolienne 
terrestre et 6 000 MW à partir de l’énergie éolienne en mer et des autres énergies marines) ; 

 La promulgation de la loi Brottes en avril 2013 visant à supprimer les zones de développement de l’éolien, 
devenues redondantes par rapport aux Schémas Régionaux du Climat, de l’Air et de l’Énergie et à la 
procédure d’autorisation au titre des installations classées pour la protection de l’environnement. Le plancher 
des 5 mâts, introduit lors du Grenelle II, est finalement supprimé ; 

 Adoption en lecture définitive par l’Assemblée nationale du projet de loi relatif à la transition énergétique le 22 
juillet 2015 pour la croissance verte dont l’une des propositions d’actions est de simplifier les procédures 
permettant de réduire les coûts et les délais de démarches via l’autorisation unique, et de limiter les délais de 
recours pour les énergies renouvelables ; 

 Le 13 novembre 2015, Ségolène Royal, Ministre de l’Écologie, du Développement durable et de l’Énergie, a 
présenté les premiers éléments du projet de Programmation Pluriannuelle de l’Énergie (PPE) qui donnent 
une visibilité de moyen terme à la plupart des filières renouvelables. En matière d’objectifs à l’horizon 2023, 
le projet présenté prévoit notamment un triplement des capacités installées pour le solaire et l’éolien terrestre 
; 

 Le Plan climat, voté fin mars 2018, intègre de nouveaux objectifs et vise la neutralité des émissions de gaz à 
effet de serre à l’horizon 2050, c’est-à-dire trouver un équilibre entre les émissions humaines et la capacité 
des écosystèmes à absorber du carbone. 

Trois ans après la promulgation de la loi relative à la transition énergétique pour la croissance verte, le parc éolien 
poursuit sa croissance en France : il avoisine les 14 GW au 30 juin 2018. La puissance raccordée au cours du 
premier trimestre s’élève à 400 MW. La puissance des projets en cours d’instruction s’élève à 12 GW au 30 juin 
2018. La production d’électricité éolienne s’élève à 14,2 TWh sur le premier trimestre 2018 et représente 5,7 % de la 
consommation électrique française (Source : MEDEE Tableau de bord éolien deuxième trimestre 2018).  

 

 

 
Figure 5 : Parc éolien français au 30 juin 2018 (Source : MTES – 2018) 

En Nouvelle-Aquitaine, les données indiquent 107 installations raccordées au 30 juin 2018 pour une puissance de 
907 MW (Source : MEDDE – SDES d’après Enedis, RTE, EDF-SEI, CRE et les principales ELD). 

1.1.2 LE CADRE RÉGLEMENTAIRE 
Depuis la loi du 12 juillet 2010 portant engagement national pour l’Environnement, la réglementation autour du 
développement de l’énergie éolienne s’est renforcée. La construction d’un parc éolien, dont au moins l’un des 
aérogénérateurs a un mât d’une hauteur supérieure ou égale à 50 mètres, relève désormais du régime de 
l’autorisation au titre des installations classées pour la protection de l’environnement (voir également 
INTRODUCTION – contexte réglementaire). 

Les trois textes mettant en œuvre la réforme de l’autorisation environnementale (anciennement dénommée 
autorisation unique dans l’expérimentation), une ordonnance et deux décrets, sont parus au Journal officiel du 27 
janvier 2017. L’ordonnance (n°2017-80 du 26 janvier 2017) et son décret d’application (n°2017-81 du 26 janvier 
2017) créent ainsi un nouveau chapitre intitulé « Autorisation environnementale » au sein du code de 
l’environnement, composé des articles L. 181-1 à L. 181-31 et R. 181-1 à R. 181-56. Ces deux textes mettent en 
place la nouvelle autorisation avec une procédure d’instruction et de délivrance harmonisée. Ils sont complétés par 
un deuxième décret qui précise le contenu du dossier de demande d’autorisation et renvoie à un arrêté le soin de 
fixer le modèle de formulaire CERFA pour cette demande.  
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Son objectif est de rassembler autour de la procédure ICPE d’autres autorisations afin de réduire les délais et le 
nombre d’interlocuteur et de privilégier une autorisation unique pour le projet en remplacement d’une succession de 
décisions indépendantes. Elle regroupe l’ensemble des décisions de l’Etat éventuellement nécessaires pour la 
réalisation du projet, relevant : 

 Du code de l’environnement : autorisation ICPE pour les installations mentionnées au L. 512-1, autorisation 
loi sur l’eau, évaluation Natura 2000 et dérogation à l’interdiction d’atteinte aux espèces protégées (en 
application du 4° de l’article L. 411-2) ; 

 Du code forestier : autorisation de défrichement (en application des articles L. 214-13, L. 341-3, L. 374-1 et L. 
375-4) ; 

 Du code de l’énergie : autorisation d’exploiter une installation de production d’électricité (en application de 
l’article L. 311-1) ; 

 Du code de la défense : autorisation requise au titre des obstacles à la navigation aérienne et des servitudes 
militaires (en application des articles L. 5111-6, L. 5112-2, L. 5114-2 et L. 5113-1) ; 

 Du code des postes et de communication électroniques : autorisation requise au titre de la protection des 
communications électroniques par voie radioélectrique (en application du L.54) ; 

 Du code des transports : autorisation requise au titre des obstacles à la navigation aérienne (en application 
de l’article L. 6352-1 du code des transports) ; 

 Du code du patrimoine : autorisation requise au tire de la préservation des monuments historiques ou des 
sites patrimoniaux remarquables (en application des articles L. 621-32 et L. 632-1). 

Le présent projet est évidement concerné par l’obligation d’une autorisation ICPE au titre du code de l’environnement, 
mais également par une évaluation des incidences Natura 2000 au titre du même code. 

La procédure unique est articulée avec le permis de construire lorsqu’il n’est pas délivré par l’Etat. Pour les dossiers 
d’implantations d’éoliennes terrestres, l’article R. 425-29-2 du code de l’urbanisme prévoit une dispense du permis de 
construire lors de l’utilisation de la procédure d’autorisation environnementale. 

A ce titre, le projet de parc éolien peut bénéficier des dispositions visant la délivrance d’une autorisation 
environnementale. 

Suite à la procédure d’instruction (cf. schéma ci-après), l’autorisation délivrée vaudra ainsi autorisation au titre des 
différents codes précités.   

 

 

 

1. Ces délais peuvent être suspendus, arrêtés ou prorogés : délai suspendu en cas de demande de compléments ; possibilité de rejet de la 
demande si dossier irrecevable ou incomplet ; possibilité de proroger le délai par avis motivé du préfet. 2. CNPN : Conseil national de la 
protection de la nature. 3. CODERST : Conseil départemental de l'environnement et des risques sanitaires et technologiques. 4. CDNPS 
: Commission départementale de la nature, des paysages et des sites.  

 

Figure 6 : Procédure d’autorisation unique (Source : MTES) 
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Architecture du dossier d’autorisation  

Plus récemment le décret n°2017-81 du 26 janvier 2017 précisant les dispositions de l’ordonnance n°2017-81 du 26 
janvier 2017 fixe le contenu du dossier de demande d’autorisation environnementale et les conditions de délivrance 
et de mise en œuvre de l’autorisation par le préfet. 

L’architecture attendue pour l’ensemble des pièces constitutives du dossier de demande d’autorisation unique pour 
un parc éolien est la suivante : 

1. Note de présentation non technique 
2. Annexes à la demande d’autorisation environnementale 

3.1 Étude d’impact 
3.2 Annexes de l’étude d’impact 

3.3 Résumé non technique de l’étude d’impact 
4.1 Étude de dangers et ses annexes 

4.2. Résumé non technique de l’étude de dangers 
5. Dossier graphique 

Le projet dans le cadre de l’autorisation unique au titre des ICPE, est soumis à enquête publique. Celle-ci donnera 
lieu à un affichage dans un rayon de 6 km à partir de l’installation (éoliennes et ouvrages annexes), soit sur les 
communes de Irais, Availles-Thouarsais, Saint-Généroux, Oiron, Taizé, Saint-Jouin-de-Marnes, Moncontour, Marnes, 
Assais-les-Jumeaux, Airvault, Saint-Varent. 

1.2 Présentation du demandeur  
FERME EOLIENNE D’IRAIS 

Ferme éolienne 
d’Irais 

Responsable 
développement : 

Chargé de projets : 

Yvan Brun 
 

Vincent Solon 

 

Adresse : 

 

179 Rue du Poirier 

14 650 Carpiquet 

Téléphone : 02 31 29 37 95 

 

Mail : y.brun@sameole.fr 

v.solon@sameole.fr 

SIRET : 
 
82916613100013 

 

La société SAS Ferme éolien d’Irais est maître d’ouvrage du projet éolien sur les communes d’Irais et d’Availles-
Thouarsais située dans le département des Deux-Sèvres.  

La société Ferme éolienne d’Irais a été créée pour assurer la mise en œuvre et l’exploitation du projet éolien. Elle 
sera le pétitionnaire dans le cadre du dépôt de la demande d’autorisation environnementale unique. Elle aura la 
charge de déployer toutes les mesures prévues dans le présent rapport. 

Elle a confié une mission d’assistance à maîtrise d’ouvrage du projet à la société SAMEOLE, filiale du groupe ENGIE, 
qui travaille activement depuis 2005 dans le domaine de l’énergie éolienne.  

La société Ferme éolienne de d’Irais est filiale du groupe français SAMFI-INVEST, au capital de 57 800 000 €, dont le 
siège social est sis 179 rue du Poirier à Carpiquet. Ce dernier – via sa filiale SAMSOLAR (réalisation de projets 
photovoltaïques) – est un des leaders français dans le développement des énergies renouvelables. 

Aujourd’hui, SAMFI-INVEST a acquis neuf parcs en exploitation (puissance installée de 90 MW). Afin d’assurer le 
financement du développement et de la construction de ses centrales photovoltaïques et éoliennes, le groupe a cédé 
une partie de ses parcs éoliens en exploitation en juin 2011. 

SAMFI-INVEST dispose d’une solide expérience en développement de projet éolien depuis 2009. 

Les parcs éoliens détenus par SAMFI-INVEST sont exploités avec un souci constant de minimiser l'impact 
environnemental aussi bien durant la phase de construction qu'au cours de la phase d'exploitation. Les éoliennes 
choisies sont de dernière génération : elles présentent une très grande efficacité énergétique tout en permettant de 
minimiser dans la mesure du possible les impacts. 

SAMFI-INVEST est indépendant de tout constructeur d'aérogénérateurs présent sur le marché et possède donc une 
complète liberté pour sélectionner le modèle d'éolienne répondant au mieux aux contraintes environnementales et 
techniques du site considéré. 

Le développement du projet éolien s’est déroulé sous la responsabilité de Vincent Solon, chargé de projets éoliens 
au sein de la société SAMEOLE. 
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1.3 LE CHOIX DU SECTEUR D’IMPLANTATION  

1.3.1 CONTEXTE RÉGIONAL ET LOCAL 

1.3.1.1 Les enjeux énergétiques pour la région Poitou-Charentes 

En région Poitou-Charentes2, la production d'énergie renouvelable représentait, en 2010, 8,2% de la production 
globale d'énergie, soit une performance inférieure de 4 points à la moyenne nationale, qui s'explique notamment par 
l'absence d'énergie hydraulique. L'énergie éolienne constitue, avec la biomasse, en particulier le bois énergie, une 
des sources d'énergie renouvelable présentant localement les potentiels les plus importants. Par ses composantes 
(micro, médium et macro), elle peut être également une réponse au défi de la ré industrialisation régionale avec un 
potentiel significatif en termes de création d'emplois locaux. 

Par circulaire du 7 juin 2010 adressée aux préfets de région, le ministre chargé de l'énergie a indiqué quelle pourrait 
être, région par région, la traduction chiffrée de l'objectif national. Poitou-Charentes apparaît comme la 3ème région 
la plus concernée avec : 
 

 

 

Ces objectifs indicatifs sont à nuancer au regard de l'évolution technologique, la puissance des éoliennes étant en 
constante progression (elle est aujourd'hui de l'ordre de 2,5 à 3 MW par machine). A ce jour, compte tenu des projets 
autorisés et en cours d'instruction, pour l'éolien terrestre, la production à installer en Poitou-Charentes d'ici fin 2020 
s'établirait dans une fourchette de 1500 à 1900 MW sur la base d'une puissance moyenne de 2,5 MW par éolienne 
ou dans une fourchette allant de 1400 à 1700 MW sur la base d'une puissance moyenne de 2 MW par éolienne. 
L’objectif cible 2020 partagé entre l’État et la Région au titre du schéma régional climat air énergie (SRCAE) est de 
1800 MW. 

En novembre 2016, Alain Rousset, président du Conseil régional de Nouvelle-Aquitaine, annonçait par un 
communiqué de presse3 qu’avec 34 000 GWh, le premier bilan de la production d’énergie renouvelable à l’échelle de 
la Nouvelle-Aquitaine montre que la région couvre déjà près de 20 % des besoins énergétiques de son territoire par 
les énergies renouvelables. Ce résultat se situe cinq points au-dessus de la moyenne nationale. Il résulte d'un mix 
énergétique diversifié, qui comporte les bio-énergies, l'hydro-électricité, le photovoltaïque et l'éolien. Il rappelle que la 
Nouvelle-Aquitaine est la première région française dans le domaine de la production d'électricité d'origine 
photovoltaïque, et la deuxième pour les bio-énergies. 

 

1.3.1.2 Les zones favorables au développement éolien et objectifs 

Approuvé en septembre 2012, le Schéma Régional Eolien Poitou-Charentes défini des zones favorables au 
développement éolien sur son territoire à partir de l’agrégation des contraintes mises en évidence. 

Il est à noter que le SRE Poitou-Charentes a été annulé le 4 avril 2017 par la Cour Administrative d’Appel de 
Bordeaux. Il sert néanmoins de référence dans l’attente de la parution du Le SRADDET (Schéma régional 
d’aménagement, de développement durable et d’égalité des territoire) de la région Nouvelle-Aquitaine actuellement 
en cours d’élaboration. 

 
2 Source : Schéma Régional éolien Poitou-Charentes – Septembre 2012 
3 Communiqué de presse du 22 novembre 2016, site internet de la région Nouvelle-Aquitaine 

 

 
Figure 7 : Zones favorables au développement éolien (Source : SRE 2012) 
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A horizon 2020, pour la région Poitou-Charentes, le Schéma Régional Eolien aboutit à un objectif d'une capacité de 
production d'énergie éolienne de 1800 MW y compris le moyen et le petit éolien. Pour le grand éolien, la carte 
suivante donne une répartition géographique indicative de cet objectif 

 

 
Figure 8 : Objectifs de développement éolien (Source : SRE 2012) 

 

 

 

1.3.1.3 Le contexte éolien4 

Localement, le territoire est marqué par la présence de nombreux parcs éoliens (cf. Tableau 30 et Carte 31 du 
§ 2.4.4) : 

 au nord immédiat du projet, la ferme éolienne de Saint-Généroux - Irais compte 9 aérogénérateurs ;  

 au sud immédiat du projet, la ferme éolienne d’Availles-Thouarsais - Irais compte 10 aérogénérateurs ; 

 à environ 7 km à l’ouest, la ferme éolienne de Glénay compte 9 aérogénérateurs. 

Le nombre de parcs devrait également s’étoffer avec plusieurs demandes de permis de construire en cours, 
notamment à proximité du projet : 

 au nord-ouest, le parc éolien Les Pâtis Longs à Luzay (6 aérogénérateurs), 

 au nord-ouest, le parc éolien « Saint-Varentais » à Saint-Varent et Saint-Généroux (10 aérogénérateurs), 

 au sud-ouest, le parc éolien « Pâtis aux Chevaux » à Airvault, Glénay et Tessonnière (6 aérogénérateurs), 

 au sud, le parc éolien des « Terres Lièges » à Availles-Thouarsais (6 aérogénérateurs). 

Sur le département, 5 parcs supplémentaires sont en cours d’instruction. 

 

1.3.1.4 En résumé 

La région Poitou-Charentes, qui présentait un retard de 4 points en 2010 sur la moyenne nationale en termes 
d’énergie renouvelable, a fortement développé l’activité éolienne sur son territoire au cours de la dernière décennie.  

D’après le SRE, la région compte un vaste territoire favorable au développement éolien. Le SRE a d’ailleurs fixé des 
objectifs de développement éolien par grandes zones favorables. 

Au nord immédiat du projet, la ferme éolienne de Saint-Généroux - Irais compte 9 aérogénérateurs et, au sud 
immédiat du projet, la ferme éolienne d’Availles-Thouarsais - Irais compte 10 aérogénérateurs. 
 
 

 
4 Source : Développement éolien en Poitou-Charentes (DDT 79 – données DREAL / DDT) – Site internet : carto.pegase-poitou-charentes.fr 
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1.3.2 CHOIX DU SECTEUR D’IMPLANTATION 
Le plateau agricole sur lequel est envisagé ce parc éolien offre des altitudes intéressantes (110 m en moyenne) 
pour l’implantation de parcs éoliens. De plus, en raison d’espaces ouverts en direction des vents dominants 
(ouest à sud-sud-ouest), le gisement éolien offre de bonnes possibilités de développement. Ce potentiel a été 
confirmé par la campagne de mesures de vent effectué dans le cadre du développement du parc éolien de 
Saint-Généroux dont la construction est en cours de finalisation. 

D’après le schéma régional éolien de la région Poitou-Charentes, les vitesses de vent moyennes sont 
supérieures à 6 m/s à 50 mètres de hauteur, offrant un potentiel éolien de 200 à 250 W/m². Le projet de parc 
éolien d’Irais est viable sur le plan économique. 

La production des éoliennes atteindra environ 48 GWh par an (production nette, tenant compte des pertes par 
effet de sillage et de la densité de l'air), soit la consommation électrique domestique de plus de 17 500 
personnes (sur la base d’une consommation moyenne de 2 741 kwh/an/foyer hors chauffage et eau chaude - 
ADEME 2012).  

Le secteur n’offre que peu de contraintes techniques et une très bonne desserte routière. L’ensemble de ces 
éléments rend le secteur attractif à l’installation d’un parc éolien. 

1.3.3 CHOIX DU PROJET 
SAMEOLE a développé le projet éolien de « Saint-Généroux » initié en 2009 dont l’implantation s’étendait sur 
les communes de Saint-Généroux et d’Irais. Ce projet comportait initialement un plus grand nombre d’éoliennes. 
A cette période, la création d’une ZDE (Zone de Développement Eolien) était un prérequis pour que l’exploitant 
d’un parc éolien puisse bénéficier de l’obligation d’achat de l’électricité produite prévue à l’article L. 314-1 du 
code de l’énergie. Le projet de ZDE, porté par la communauté de communes de l’Airvaudais avait finalement 
restreint la ZIP (Zone d’Implantation Potentielle) induisant l’abandon d’une partie du projet par la société 
SAMEOLE. 

La parution de la loi n°2013-312 du 15 avril 2013 dite « Loi Brottes » a entrainé la suppression des ZDE au 
bénéficie du SCRCAE (Schéma Régional Climat Air Energie) de la région Poitou-Charentes, dont le volet SRE 
(Schéma Régional Eolien) classifiait le secteur de la zone d’implantation potentielle initiale comme zone 
favorable au développement de l’éolien. Les mesures de vent faites dans le cadre de l’étude du projet éolien de 
Saint-Généroux ayant confirmé le potentiel de ce secteur privilégié situé sur un plateau principalement constitué 
de grandes parcelles agricoles, SAMFI-INVEST, dont la société SAMEOLE était filiale, a souhaité reprendre le 
développement du projet initial en envisageant la création d’un nouveau projet. 

C’est dans ce contexte que SAMEOLE a repris contact avec la commune d’Irais en 2017 pour lui faire part de 
sa volonté de réaliser un nouveau projet dans la continuité du parc éolien de Saint-Généroux conformément à 
son intention d’origine. 

Fort d’un premier projet développé avec succès et concertation sur les communes de Saint--Généroux et d’Irais, 
le Conseil Municipal d’Irais a accordé sa confiance à la société SAMEOLE en délibérant favorablement à la 
poursuite de l’étude de l’extension du parc éolien de Saint-Généroux sur son territoire en mars 2018. Après une 
première consultation des servitudes applicables à la zone d’implantation potentielle et les rencontres 
effectuées avec les propriétaires et exploitants susceptibles d’’être concernés par l’implantation du projet, 
SAMEOLE a établi la faisabilité du projet.  

1.3.4 CHOIX DU MODÈLE D’ÉOLIENNE 
L’étude du gisement de vent menée lors de la campagne de mesures effectuée dans le cadre du projet éolien 
de Saint-Généroux a confirmé le potentiel du gisement pour des hauteurs d’éoliennes supérieures à 130 m de 
hauteur. 

Une ancienne servitude afférente aux activités de l’armée de l’air avait limité la hauteur des éoliennes du parc 
éolien de Saint-Généroux à 130 m en bout de pale pour respecter la côte sommitale maximale imposée de 
239 m NGF autorisée. 

Cette servitude ayant disparue, il est désormais envisageable d’implanter des éoliennes de plus grandes tailles 
pour optimiser la production d’électricité en fonction des caractéristiques du gisement en vent du secteur 
d’étude. 

Les études de production ont permis de mettre en avant 2 modèles d’éoliennes particulièrement adaptés aux 
caractéristiques du secteur : 

 Le modèle Vestas V117 doté d’un mât de 91.5 m pour une hauteur totale de 150 m 

 Le modèle Vestas V112 doté d’un mât de 94 m ou de 119 m pour une hauteur totale de 150 m ou 
175,1 m 

Les enjeux du site développés plus loin dans le dossier ont conduit le pétitionnaire à retenir le modèle Vestas 
V112 doté d’un mât de 119 m avec une hauteur totale de 175,3 m (réhausse du talus de 20 cm pour limiter le 
phénomène de stagnation d’eau au pied du mât). En effet, dans une logique de maîtrise des impacts du parc 
éolien en privilégiant leur évitement, ce modèle d’éolienne permet de conserver une garde au sol supérieure à 
63 m. Cette hauteur couplée à une mesure de bridage des éoliennes permet de réduire l’impact potentiel du 
parc éolien sur les espèces à enjeux identifiées dans les études environnementales du projet, notamment les 
chiroptères. 

L’analyse de l’ensemble des impacts des scénarios d’implantation étudiés confirme que ce choix est le plus 
pertinent. 
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2 Analyse de l’état initial 

2.1 AIRES D’ÉTUDE ET SITUATION DU PROJET 

2.1.1 SITUATION 
(cf. Carte 2 : Situation et délimitation des aires d'étude)  

La zone d’implantation potentielle du projet est localisée sur les communes de Saint-Généroux, Irais et Availles-
Thouarsais dans le département des Deux-Sèvres (79) en région Nouvelle-Aquitaine. Ces communes sont situées à 
une dizaine de kilomètres au sud-est de Thouars et à environ 25 km à l’est de Bressuire. 

Ces trois communes sont localisées dans un même canton et deux communautés des communes distinctes : 

 Saint-Généroux : Canton du Val du Thouet, Communauté de communes du Thouarsais 

 Irais et Availles-Thouarsais : Canton du Val du Thouet, Communauté de communes Airvaudais-Val du 
Thouet 

L’implantation du projet est envisagée : 

 Principalement sur la commune d’Irais, en limite des communes de Saint-Généroux et d’Availles-
Thouarsais. 

 Dans un secteur bordé de boisements, 

 À l’écart des grands axes routiers. 

2.1.2 AIRES D’ÉTUDE 

2.1.2.1 Cadre général 

Le « guide de l’étude d’impact sur l’environnement des parcs éoliens », actualisé en 2010, fait le point sur les 
différentes aires d’étude devant être prises en compte dans le cadre de l’étude d’impact et des différentes 
thématiques étudiées.  

Compte tenu des évolutions réglementaires et afin d’intégrer le retour d'expérience issu de l'instruction des dossiers 
déposés et bénéficier de la jurisprudence disponible, le guide de 2010 a été actualisé. 

C’est pourquoi le « guide relatif à l’élaboration des études d’impacts des projets de parcs éoliens terrestres » 
a été élaboré en décembre 2016.  

Ainsi, tout au long de l’étude d’impact, il convient de distinguer les aires d’étude suivantes :  

LL’’aaiirree  dd’’ééttuuddee  iimmmmééddiiaattee  : Il s’agit de la Zone d’Implantation Potentielle (ZIP) du parc éolien et dans laquelle seront 
étudiées plusieurs variantes d’implantation. Les dimensions de cette zone restent de l’ordre du kilomètre. Sa 
délimitation tient compte des distances minimales à respecter vis à vis des habitations en termes d’implantation 
d’éoliennes (500 m minimum), mais également des abords immédiats qui doivent être pris en compte dans le cadre 
du projet global (passage des câbles, chemins d’accès, équipements annexes, etc.). Cette aire d’étude fera l’objet 
d’investigations de terrain spécifiques et poussées visant à préciser notamment l’occupation du sol, à caractériser les 
milieux naturels et la flore associée, à qualifier le réseau bocager, le réseau hydrographique, la faune présente, les 
servitudes, etc.) D’une manière générale, elle doit permettre d’appréhender l’ensemble des contraintes 
environnementales, techniques et/ou réglementaires, préalablement au choix du scénario d’implantation.  

L’analyse de l’aire d’étude immédiate va se consacrer aux éléments de paysage et de patrimoine concernés 
directement et indirectement par les travaux de construction des éoliennes et des aménagements connexes. C’est 
également là que se concrétise l’emprise du projet au pied des éoliennes. Elle permet de décrire le contexte (trame 

végétale existante, topographie, parcellaire, etc.), les aménagements (éventuels modelages de terres, chemins 
d'accès, aires de grutage, structures de livraison, parkings, etc.) et le traitement du projet. 

LL’’aaiirree  dd’’ééttuuddee  rraapppprroocchhééee  : Elle correspond à un périmètre de quelques kilomètres autour de la zone d’implantation 
possible (de l'ordre de six à dix kilomètres, en fonction de la hauteur des éoliennes). Elle s’appuie sur la description 
des structures paysagères (de la ou des unités paysagères concernées), qui sont liées notamment à des usages et 
véhiculent des valeurs. Cette aire permet également de présenter les lignes de force du paysage, d’identifier des 
points d’appels et les espaces protégés et de saisir les logiques d’organisation et de fréquentation (et les usages), en 
pointant les espaces habités, fréquentés ou emblématiques/culturels, et de comprendre le fonctionnement des vues.  

Les aires d’étude immédiate et rapprochée constituent les zones dans lesquelles la prégnance des éoliennes peut 
être particulièrement importante. En conséquence, ce sont les aires dans lesquelles l’impact est susceptible d’être le 
plus élevé pour les riverains proches du projet dans la mesure où il modifie l’environnement qui composait jusqu’alors 
leur paysage de référence. Ce point doit être traité de manière détaillée dans l’étude d’impact, notamment sur le plan 
de l’appropriation et des rapports d’échelle. 

LL’’aaiirree  dd’’ééttuuddee  iinntteerrmmééddiiaaiirree : Elle reste spécifique à l’analyse paysagère et contient des éléments structurants du 
paysage qui seront retenus pour la composition paysagère. L’analyse des éléments structurants du paysage est 
détaillée afin de fournir les éléments de support à la conception d’un projet de paysage avec des éoliennes.  

LL’’aaiirree  dd’’ééttuuddee  ééllooiiggnnééee  : Elle englobe tous les impacts potentiels. Elle est définie notamment sur la base des 
éléments physiques du territoire (topographie, boisement…), mais également sur des éléments humains et 
patrimoniaux remarquables (monuments historiques, activités/infrastructures…).  

L’étude naturaliste définit également des aires d’étude spécifiques : 

Tableau 1 : Définition des aires d’études naturalistes 

Nom Définition 

Zone d’Implantation 
Potentielle (ZIP) 

C’est la zone du projet de parc éolien où pourront être envisagées 
plusieurs variantes ; elle est déterminée par des critères techniques 
(gisement de vent) et réglementaires (éloignement de 500 mètres de toute 
habitation ou zone destinée à l’habitation,…). Ses limites reposent sur la 
localisation des habitations les plus proches, des infrastructures existantes, 
des habitats naturels, ... 

L’aire d’étude immédiate 

1 km autour du projet 

L’aire d’étude immédiate inclut le site d’études et une zone tampon de 
plusieurs centaines de mètres ; c’est la zone où sont menées notamment 
les investigations environnementales les plus poussées en vue d’optimiser 
le projet retenu. À l’intérieur de cette aire, les installations auront une 
influence souvent directe et permanente (emprise physique et impacts 
fonctionnels). 

L’aire d’étude rapprochée  

1 - 10 km autour du projet 

L’aire d’étude rapprochée correspond à la zone principale des possibles 
atteintes fonctionnelles aux populations d’espèces de faune volante. Ce 
périmètre sera variable selon les espèces et les contextes, selon les 
résultats de l’analyse préliminaire. 
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Nom Définition 

L’aire d’étude éloignée  

10 - 20 km autour du projet 

Cette zone englobe tous les impacts potentiels, affinée sur la base des 
éléments physiques du territoire facilement identifiables ou remarquables 
(ligne de crête, falaise, vallée, etc.) qui le délimitent, ou sur les frontières 
biogéographiques (types de milieux, territoires de chasse de rapaces, 
zones d’hivernage, etc.). Pour la biodiversité, l’aire d’étude éloignée pourra 
varier en fonction des espèces présentes. L’aire d’étude éloignée 
comprendra l’aire d’analyse des impacts cumulés du projet avec d’autres 
projets éoliens ou avec de grands projets d’aménagements ou 
d’infrastructures. 

2.1.2.2 Aires d’étude retenues dans la présente étude d’impact 

(cf. Carte 2 : Situation et délimitation des aires d'étude et Carte 1 : Délimitation de l'aire d'étude immédiate)  

Ces zones sont légèrement différentes de celles correspondant des approches paysagère et naturaliste. 

LLee  ssiittee  ééoolliieenn,,  ssiittee  dd’’ééttuuddee  ::  Cette emprise correspond à la zone d’étude pour l’implantation des éoliennes, définie lors 
de l’étude préliminaire d’implantation en tenant compte des contraintes connues à ce stade (habitat notamment). 

LLaa  ZZoonnee  dd’’IImmppllaannttaattiioonn  PPootteennttiieellllee  ((ZZIIPP))  : Cette emprise correspond à la zone potentielle d’implantation des 
éoliennes, définie en tenant compte de toutes les contraintes et servitudes. 

La zone d’implantation potentielle est située sur le territoire de 3 communes : Saint-Généroux, Irais et Availles-
Thouarsais. Le projet se trouve à environ 1,5 km au sud-ouest du bourg d’Irais, 1,8 km au nord-est du bourg 
d’Availles-Thouarsais et 2,3 km au sud-est du bourg de Saint-Généroux 

LL’’aaiirree  dd’’ééttuuddee  iimmmmééddiiaattee  : Elle correspond à la zone potentielle d’implantation des éoliennes et à ses abords proches 
(1km autour de la zone potentielle d’implantation). Elle résulte d’une analyse multicritères, incluant les hameaux 
environnants. C’est dans cette aire que seront étudiées les différentes variantes pour l’implantation potentielle sur la 
base de l’analyse des milieux et de l’environnement.  

Les éléments structurants qui délimitent cette aire d’étude sont :  

• à l’ouest, les vallées Barbet, de la Vrève et des Vaux 

• à l’est, les zones boisées sur la commune d’Irais puis la Route Départementale (RD) 147 

• au nord, la ferme éolienne de Saint-Généroux - Irais  

• au sud, la ferme éolienne d’Availles-Thouarsais - Irais 

LL’’aaiirree  dd’’ééttuuddee  nnaattuurraalliissttee  : Il s’agit de l’aire d’étude retenue par l’étude naturaliste. Elle correspond à la zone 
d’implantation potentielle et ses abords. Elle est utilisée dans la partie faune/flore de la présente étude d’impact et les 
thématiques liées (zones humides, occupation du sol). 

LL’’aaiirree  dd’’ééttuuddee  rraapppprroocchhééee  : Dans le cadre de l’étude paysagère, ce périmètre sert de support pour l’étude de 
l’organisation visuelle autour de l’aire d’étude immédiate : perceptions depuis l’habitat riverain, les routes, les abords 
des monuments et sites protégés ou remarquables.  

Sa distance par rapport au projet a été ajustée à environ 8 km autour de la ZIP. Avec ce rayon, l’aire d’étude 
rapprochée couvre les principaux secteurs d’habitation et notamment les bourgs de Saint-Généroux, Irais, Availles-
Thouarsais, ainsi que Airvault et Saint-Jouin-de-Marnes. L’aire rapprochée comprend également les principaux axes 
routiers dont la RD 147 qui relie Saint-Généroux à Irais et Saint-Jouin-de-Marnes ; et la RD 46 qui relie Saint-Jouin-
de-Marnes à Airvault. 

LL’’aaiirree  dd’’ééttuuddee  ééllooiiggnnééee  :: Pour la présente étude d’impact, l’aire d’étude retenue pour l’analyse paysagère s’inscrit 
dans un rayon d’environ 18 km autour de la ZIP compte tenu des éléments du territoire et des caractéristiques du 
projet et ce, afin d’intégrer l’ensemble des impacts sur les espaces perçus, reconnus et renommés. 

Ce périmètre permet d’intégrer les principales villes autour du projet, notamment Thouars. La forêt s’étendant à 
l’ouest d’Oiron et au nord du projet est également intégrée. 

Au-delà de l’aire d’étude éloignée, les monuments ou sites localisés hors de cette limite ont fait l’objet d’une attention 
particulière dans l’étude paysagère afin de s’assurer de l’absence d’enjeux visuels depuis leurs abords immédiats. 

Au-delà de ces aires d’étude : on parlera également du site du projet. Cela correspond à la zone qui sera finalement 
touchée par le projet sur la base du scénario d’implantation retenu. Par conséquent, cette zone ne peut être connue 
au stade de l’état initial. Elle est nécessairement intégrée dans l’aire d’étude immédiate et correspond aux emprises 
du projet définitif (machines + aménagements connexes). Elle servira d’appui pour l’analyse fine des impacts du 
projet.  

 



 

 23 

 
Carte 1 : Délimitation de l'aire d'étude immédiate 
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Carte 2 : Situation et délimitation des aires d'étude 
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2.2 MILIEU PHYSIQUE 

2.2.1 CLIMATOLOGIE5 

2.2.1.1 Contexte général 

Le climat, en Poitou-Charentes, est de nature océanique aquitain pour la partie charentaise, et océanique ligérien 
pour la partie poitevine. Les précipitations, réparties sur l'ensemble de l'année, varient environ entre 650 mm et 900 
mm, le Nord-est de la région (Nord du département de la Vienne) étant moins arrosé que le Sud-ouest (littoral de la 
Charente-Maritime). Les hivers sont doux, les étés chauds mais sans excès. La région bénéficie d'un ensoleillement 
important (plus de 2000 heures par an sur le littoral). Malgré des pluies réparties sur l'ensemble de l'année, 
l'évapotranspiration est élevée durant les mois d'été de mai à septembre. 

La neige ne dure jamais longtemps, et les gelées sont de courte durée. 

2.2.1.2 Pluviométrie, températures et ensoleillement 

La station météorologique de Bressuire sera considérée comme station de référence pour les précipitations, les 
températures et les vents violents, celle de Poitiers pour le brouillard et l’insolation, celle de Niort sera prise comme 
référence pour l’orientation des vents. Bressuire dispose de données météorologiques établies sur 29 années (1981-
2010) et se situe à 26 km à l’ouest de Saint-Généroux. 

La pluviosité : elle atteint 860 mm/an en moyenne et s’étale sur 109 jours par an. Le mois le plus pluvieux est octobre 
(environ 103 mm pour 12 jours de pluie). Quant au mois le plus sec, il s’agit de juin avec 41 mm pour 7 jours de pluie.  

Les températures : les moyennes annuelles enregistrées sont de 7,4°C pour les valeurs minimales et de 16,4°C pour 
les valeurs maximales. Les mois les plus froids sont décembre et janvier (moyenne mensuelle de 5°C) et les mois les 
plus chauds sont juillet et août (moyenne mensuelle de 19,7°C). 

L'insolation moyenne (Poitiers) : elle est proche de 1900 heures. Les mois les plus ensoleillés sont juillet et août ; les 
plus nuageux sont janvier et décembre. 

Le brouillard (Poitiers) : on recense 52 jours de brouillard par an (jours durant lesquels on constate, ne serait-ce que 
temporairement, une visibilité inférieure à 1 km). 

2.2.1.3 Orages 

(Source : Météorage) 

D’après les données de Météorage et à partir des données du réseau de détection des impacts de foudre sur les 10 
dernières années (2009-2018), la commune d’Irais et d’Availles-Thouarsais présentent 5 jours d’orage par an et celle 
de Saint-Généroux 6 jours d’orage par an. Soulignons que ces données sont inférieures à la moyenne française 
(11,19 jours). Ce taux d’orage est plutôt faible.  

Cependant, le critère du nombre de jours d'orage ne caractérise pas l'importance des orages. Ainsi, la meilleure 
représentation de l'activité orageuse est la densité d’impacts au sol par km2 et par an. La densité de foudroiement 
correspond au nombre de coups de foudre enregistrés au sol par kilomètre carré et par an sur un territoire donné. 
Elle est mesurée à 0,65 arc/km²/an sur la commune d’Irais, à 0,59 arc/km²/an sur la commune d’Availles-Thouarsais 
et à 0,47 arc/km²/an sur la commune de Saint-Généroux. Ces valeurs sont inférieures à la moyenne nationale (1,12 
arcs/km²/an). A titre de comparaison, on considère cette densité faible en-dessous de 1,6 arcs/km²/an. 

 

 
5 Source : Données Météo France 

Tableau 2 – Densité de foudroiement 

FOUDRE 

Densité d'arcs de foudre Da par km² et par an sur Irais 0,65 arcs/km²/an 

Densité d'arcs de foudre Da par km² et par an sur Availles-Thouarsais  0,59 arcs/km²/an 

Densité d'arcs de foudre Da par km² et par an sur Saint-Généroux 0,47 arcs/km²/an 

Densité moyenne d'arcs de foudre Da par km² et par an en France 1,12 arcs/km²/an 

2.2.1.4 Les vents 

La description des régimes de vents s’appuie sur deux échelles d’analyse. La première dite « synoptique », 
représente les régimes « globaux », définis à l’échelle d’une région, sans tenir compte des phénomènes locaux (tels 
que les effets de colline, effets de masque, rugosité, etc.). La seconde s’attache à prendre en compte tous les 
phénomènes locaux afin d’aboutir à une détermination du climat et du potentiel éolien sur le site d’implantation 
retenu. Traditionnellement, cette étude est réalisée, soit à l’aide d’un mât de mesure de potentiel éolien, soit avec un 
pylône équipé de capteurs (anémomètres, girouettes, sondes de température et de pression atmosphérique). 

Les régimes globaux 

Comme le montre la rose des vents et le tableau de répartition des fréquences d’apparition des vitesses de vent et le 
tableau de répartition des fréquences d’apparition des vitesses de vent ci-dessous (Figure 9), le climat du secteur se 
caractérise par un régime de vents dominants venant du nord-est et dans une moindre mesure du sud-ouest.  

 
Figure 9 : Rose des vents (Niort) – Source Météo France 

La fréquence des vents violents (jours pendant lesquels on enregistre des rafales dont la vitesse est supérieure à 58 
km/h)- est modérée : 42 jours environ par an, pour la station de Poitiers (44 jours pour la station de Niort). 

Dans la région Poitou-Charentes, les fréquences de vents violents varient de 37 à 48 jours par an. Cette fréquence 
peut être supérieure à 100 jours pour certains secteurs situés dans le sud-est. 
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Les régimes locaux 

La relative constance des vents observée sur un secteur donné constitue un paramètre favorable à l’implantation des 
éoliennes. En effet, actuellement les éoliennes peuvent produire de l’électricité à partir d’une vitesse de 11 km/h 
(3,05 m/s) La production de l’éolienne est bien sûre liée à la puissance du vent. Mais, au-delà de 15 m/s soit 54 km/h, 
l’augmentation de la vitesse du vent n’entraîne plus d’augmentation de la productivité de l’éolienne. Les sites éoliens 
les plus productifs ne sont pas les sites les plus ventés, mais ceux qui produisent des vents réguliers et modérés. 

Un mat de mesure de 80 m a été installé dans la zone de projet du 11/2011 au 01/2014 soit plus de 2 ans de 
données. En complément, un nouveau mat de mesure de 50 m a été installé en mai 2018 (mat toujours en service), 
afin de réaliser les études acoustiques et d’activité chiroptérologique. Les mesures de ces deux mats confirment le 
potentiel éolien du site.  

 
Carte 3 : Localisation du mât de mesure 

La figure suivante illustre la direction du vent mesuré et les distributions de vitesses, issues des mesures du mât à 
80 m de haut. La vitesse moyenne de vent durant la période du 11/2011 au 01/2014 est de 6,3 m/s. 

 
Figure 10 : Direction du vent mesuré et distribution des vitesses du vent (résultats en haut du mât, à 80 m). 

Une corrélation à long terme a été réalisée entre les données mesurées sur le site et les données réanalysées (index 
mensuel de vent et de production basé sur les données réanalysées MERRA de la NASA). Suite à cette analyse, la 
vitesse moyenne du vent à long terme au niveau des turbines a été évaluée à 6,4 m/s. 



 

 27 

2.2.2 TOPOGRAPHIE 
(cf. Carte 4 : Topographie ci-après) 

La topographie de l’aire d’étude éloignée se caractérise par la présence d’un plateau dans sa partie sud-ouest. Il 
s’agit d’un ensemble de bois et de parcelles cultivées. Le point culminant de l’aire d’étude éloignée est le Bois de 
Sainte-Marie (commune de Boussais) au sud-ouest (altitude comprise entre d’environ 160 m NGF). La pente 
générale est orientée sud-ouest – nord-est en direction du principal point bas de l’aire d’étude : la Dive et sa vallée 
(altitude de l’ordre de 50 à 60 m NGF). Au nord de l’aire d’étude éloignée, le cours d’eau du Thouet est également 
marqué par une altitude de l’ordre de 50 m NGF.  

Plus localement, l’aire d’étude immédiate est marquée par la présence d’une ligne de crête (ou ligne de partage des 
eaux – cf. carte ci-contre) qui traverse la zone dans sa partie est. Ainsi, à l’ouest de cette ligne, la pente est 
globalement orientée est > ouest en direction de la vallée des Vaux, puis du Thouet (hors zone immédiate) tandis 
qu’à l’est de la ligne, la pente est inversée (ouest > est) en direction d’Irais. Les altitudes de l’aire d’étude oscillent 
entre 136 m NGF le long de la ligne de crête et 80 m NGF dans la vallée des Vaux.  

 

 
Carte 4 : Topographie
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2.2.3 GÉOLOGIE  

2.2.3.1 Contexte géologique 

D’après la carte géologique à 1/50 000 (feuille de Thouars), la zone d’implantation potentielle des éoliennes se situe 
sur deux formations : 

 À l’ouest : Calcaire crayeux, silex gris-acier (Callovien) (j2) ;  

Selon la notice de la carte géologique, le faciès des calcaires bioclastiques beiges à gravelles rouille du Bajocien 
supérieur se poursuit dans le Bathonien inférieur. L’épaisseur totale de l’étage ne varie guère du Nord au Sud de la 
feuille : de 10,5 à 11,2 m. Le faciès est composé de bancs de calcaires fins crayeux fossilifères, sous lesquels se 
trouvent des silex gris-acier à points rouille qui forment des cordons plus ou moins épais. Selon la notice, tout 
confirme la persistance d’un milieu de sédimentation infralittoral le plus souvent très calme. 

 À l’est : Sables glauconieux, grès, argile à lignite à la base (Cénomanien partie inférieure) (c1-2(a)). 

D’après la notice de la carte géologique, la base de l’étage est constituée d’un calcaire fin, argileux, à rostres de 
bélemnites (céphalopodes). Elle est surmontée, sur une dizaine de centimètres, d’un ensemble de sable blanc 
micacé grossier et quelques silex noirs ou rougeâtres, puis, au-dessus, d’argiles noires ou grises sur environ 2 
mètres d’épaisseur. Des sables ocres à grains de quartz anguleux et mica blanc, contenant quelques morceaux de 
végétaux silicifiés, recouvrent l’étage sur 1,5 m. 

 

2.2.3.2 Risques liés à la nature des sols6 

Une partie de l’aire d’étude immédiate est concernée par le risque « retrait-gonflement des argiles » avec un aléa fort 
(cf. carte ci-dessous). Aucun risque de mouvement de terrain n’y est en revanche signalé. 

Plusieurs cavités souterraines sont présentes sur les communes de l’aire d’étude immédiate : 

- Une cavité naturelle « Les Vouix », sur la commune d’Irais ; 

- Un ouvrage civil « Souterrain de la Taponne », sur la commune d’Availles-Thouarsais ; 

- Un ouvrage civil « Souterrain de Roche », sur la commune de Saint-Généroux. 

Une exploitation de matériaux « Le Parnay Est » est en activité sur la commune d’Irais. 

 

 
6 Source : Site Internet géorisques.gouv.fr 

Carte 5 : Géologie 
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Carte 6 : Risque de retrait-gonflement des argiles, cavités souterraines et exploitations de matériaux en activité (Source : 
Géorisques) 


